
Comment la jurisprudence luxembourgeoise encadre-t-elle
l'utilisation des véhicules d'entreprise ?

Réponse courte

La jurisprudence luxembourgeoise exige que l'attribution d'un véhicule d'entreprise fasse l'objet d'un écrit détaillé

précisant sa nature (service ou fonction) et ses conditions d'utilisation. Lorsque l'usage privé est autorisé, il constitue

un avantage en nature imposable évalué selon le règlement grand-ducal du 23 décembre 2016. Tout abus prouvé

peut justifier une sanction disciplinaire, y compris un licenciement pour faute grave (article L.124-10 du Code du

travail), selon la définition de l'usage abusif.

Définition

Un véhicule d'entreprise est un outil de travail mis à disposition du salarié pour l'exercice de ses fonctions. La

jurisprudence luxembourgeoise distingue :

le véhicule de service, limité à un usage strictement professionnel,

le véhicule de fonction, permettant un usage mixte professionnel et privé.

Dans ce dernier cas, l'usage privé est considéré comme une rémunération en nature, soumis à cotisations

sociales et à l'impôt sur le revenu.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il formaliser par écrit l'attribution d'un véhicule d'entreprise ?

Oui, la jurisprudence luxembourgeoise exige que l'attribution d'un véhicule d'entreprise fasse l'objet d'un écrit détaillé (contrat, avenant ou
convention spécifique) précisant sa nature (service ou fonction), ses conditions d'utilisation et les responsabilités respectives,
conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

L'employeur peut-il installer un système de géolocalisation sur les véhicules d'entreprise ?

L'usage de systèmes de géolocalisation est possible mais strictement encadré. L'employeur doit obtenir l'avis de la délégation du
personnel (art. L.261-1), informer par écrit les salariés, et respecter les dispositions du RGPD. Les dispositifs de contrôle doivent être
proportionnés et conformes à la loi du 1er août 2018.

Qu'est-ce qui distingue un véhicule de service d'un véhicule de fonction au Luxembourg ?

La jurisprudence luxembourgeoise distingue le véhicule de service, limité à un usage strictement professionnel, du véhicule de fonction
qui permet un usage mixte professionnel et privé. Dans ce dernier cas, l'usage privé constitue un avantage en nature imposable soumis à
cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu.

Un employeur peut-il sanctionner un salarié pour abus d'usage du véhicule d'entreprise ?

Oui, tout abus prouvé peut justifier une sanction disciplinaire, y compris un licenciement pour faute grave selon l'article L.124-10 du Code
du travail. Cependant, l'employeur doit prouver les abus et s'assurer que les règles d'usage ont été clairement communiquées et
documentées au préalable.
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Conditions d’exercice

Il faut que la mise à disposition du véhicule soit formalisée par écrit et précise clairement la nature du véhicule, ses

conditions d'utilisation et les responsabilités respectives. Toute modification substantielle (ex. ajout ou retrait de

l'usage privé) nécessite l'accord exprès du salarié. L'employeur doit aussi s'assurer du respect des règles fiscales,

sociales et de sécurité.

Écrit obligatoire : contrat, avenant ou convention spécifique (art. L.121-4).

Précision de la nature : service ou fonction.

Conditions d'utilisation : restrictions, règles internes, responsabilités.

Répartition des frais : carburant, entretien, assurance.

Modification substantielle : accord obligatoire du salarié (art. L.121-7).

Modalités pratiques

L'employeur doit définir et documenter les modalités de gestion et d'usage. Cela inclut les procédures d'entretien, de

remboursement de frais, de gestion des sinistres et de restitution du véhicule. L'usage de systèmes de

géolocalisation est possible, mais strictement encadré par le Code du travail et le RGPD.

Entretien : suivi conforme aux normes constructeur.

Frais professionnels : remboursement selon art. L.121-9.

Infractions : gestion conforme à l'art. L.125-7.

Déclaration de sinistres : procédure claire et écrite.

Restitution : protocole précis en fin d'attribution.

Géolocalisation : avis de la délégation (art. RGPD), information écrite, respect du RGPD (loi du 1er août

2018).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une car policy claire et complète, documentant les règles d'usage et les

procédures de contrôle. L'employeur doit :

imposer la tenue d'un carnet de bord,

documenter tous les incidents,

prévoir une échelle progressive de sanctions,

organiser des formations à la bonne utilisation,

réaliser des contrôles réguliers et proportionnés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 1er août 2018 Application du RGPD.

Règlement grand-ducal du 23

décembre 2016
Évaluation fiscale des avantages en nature (véhicules).

Jurisprudence luxembourgeoise
Distinction entre véhicules de service et de fonction et validation des

sanctions en cas d'abus.

La jurisprudence impose à l'employeur de prouver les abus avant toute sanction et d'assurer que les règles soient clairement

communiquées et documentées. Les dispositifs de contrôle (comme la géolocalisation) doivent être proportionnés et conformes au

RGPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


